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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT  N°05/APM-1/2010

 (Séance  Publique)

Le Lundi 15 novembre 2010 à 10h00, il sera procédé, au siège de la Sous Direction de l’Entraide Nationale chargée de l’Administration Générale, sis au n° 2, Rue Dayet Roumi, Agdal, Rabat, à l’ouverture des plis relatifs à l’appel d’offres ouvert sur offres de prix n° 05/APM-1/2010 (séance publique) concernant :

Les prestations de nettoyage, de sécurité et de surveillance du siège de l’Unité de Gestion du Projet (UGP) : « Appui à la politique de protection des mineurs au nord du Maroc, phase 1 » (APM-1)  sis au n°55, rue Mohamed Tazi, Marchane, Tanger (lot unique).

Ce projet s’insère dans le cadre d’un programme de coopération entre l’Entraide Nationale et l’Agence Andalouse de Coopération Internationale pour le Développement.

Le dossier d’appel d’offres peut être retiré, gratuitement, auprès du Service de la Comptabilité de l’Entraide Nationale sis au n° 2, Rue Dayet Roumi, Agdal, Rabat.

Le cautionnement provisoire est fixé à mille dirhams (1.000,00 dhs). 

Le contenu ainsi que la présentation des dossiers des concurrents doivent être conformes aux dispositions des articles 23, 26 et 28 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (05 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

Les concurrents peuvent :

1- Soit déposer contre récépissé leurs plis au Service de la Comptabilité de l’Entraide Nationale sis au n° 2, Rue Dayet Roumi, Agdal, Rabat.

 2- Soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse sus-indiquée; 

 3- Soit les remettre au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance et  avant  l’ouverture des plis.

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues à l’article 23 du décret n° 2-06-388 précité, à savoir :

1- LE DOSSIER ADMINISTRATIF

Ce dossier doit comporter les pièces suivantes :

1-1 - La déclaration sur l’honneur prescrite par le paragraphe 1 (a) de l’article 23 du décret n° 02-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) conformément au modèle présenté dans le dossier d’appel d’offres ;

1-2 - La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent ; 

1-3 - Une attestation du percepteur, délivrée depuis moins d’un an, certifiant que le concurrent est en situation fiscale régulière ou à défaut de paiement qu’il a constitué les garanties prévues à l’article 22 du décret n° 02-06-388 précité. Cette attestation doit mentionner l’activité au titre de laquelle le concurrent est imposé ;

1-4 - Une attestation délivrée, depuis moins d’un an, par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet organisme conformément aux dispositions de l’article 22 du décret n° 02-06-388 précité ;

1-5 - Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle ou solidaire qui en tient lieu. 

1-6 - Le certificat d’immatriculation au registre du commerce pour les personnes assujetties à l’obligation d’immatriculation conformément à la législation en vigueur.

NB : Les concurrents non installés au Maroc sont tenus de fournir l’équivalent des attestations visées au paragraphe 1-3, 1-4 et 1-6 ci-dessus, délivrées par les administrations ou les organismes compétents de leurs pays d’origine ou de provenance.

A défaut de la délivrance de tels documents par les administrations ou les organismes compétents de leurs pays d’origine ou de provenance, les dites attestations peuvent être remplacées par une déclaration faite par l’intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays d’origine ou de provenance. 

2 – LE DOSSIER TECHNIQUE

Ce dossier doit comporter les pièces suivantes :

2-1-   Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent;

2-2- Les attestations délivrées par les bénéficiaires publics ou privés des prestations analogues à l’objet du présent appel d’offres, comportant les indications prévues par l’alinéa (2) § B de l’article 23 du décret n° 02-06-388. Chaque attestation précise notamment la nature des prestations, le montant, les délais et les dates de réalisation, l’appréciation, le nom et la qualité du signataire ;

2-3 - Les renseignements, pièces d’ordre technique ou pièces complémentaires concernant l’entreprise.

3- Le Cahier des Prescriptions Spéciales (C.P.S) 

Signé et cacheté à la dernière page avec la mention manuscrite " lu et accepté" et paraphé sur toutes les pages.

4- Le Règlement de Consultation 

Signé et cacheté à la dernière page avec la mention manuscrite " lu et accepté" et paraphé sur toutes les pages.

NB : Les pièces demandées aux paragraphes 1-2, 1-3, 1-4, 1-6 et 2-2  doivent  être originales ou copies conformes aux originales ; 

Le présent avis sera publié sur les sites Web suivants : www.entraide.ma
                                                                                      www.marchespublics.gov.ma

